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Rester ensemble est un progrès,
Travailler ensemble est la réussite » Henry Ford
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Article 4 – Siège (version actuelle)
Le siège du CRJ est situé 33 cours Albert Thomas 69003 LYON.

Il peut être déplacé sur proposition du Conseil d'Administration, ratifiée par un vote d'une Assemblée Générale Ordinaire s'il 
s'agit d'un déplacement dans LYON ou sa Communauté Urbaine.
S’il s’agit d’un déplacement dans un lieu autre que Lyon ou sa Communauté Urbaine, cette proposition devra être ratifiée par un 
vote d'une Assemblée Générale Extraordinaire
Dans tous les cas, le siège devra se situer sur le territoire d'un District rotarien français métropolitain adhérent au Centre 
Rotarien pour la Jeunesse.

Article 4 – Siège (version proposée)
Le siège du CRJ est situé au domicile du Président du CRJ, Président du Conseil d’Administration pendant tout le mandat de 

celui – ci.
Il sera déplacé sur proposition du Conseil d’Administration, ratifiée par un vote d’une Assemblée Générale Extraordinaire dans le 
cas où le domicile du Président du Conseil d’Administration venait à changer et se trouver dans un département différent du 
précédent.
S’il s’agit d’une modification d’adresse sans changement de département, cette proposition sera ratifiée par un vote d’une 
Assemblée Générale Ordinaire.
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Article 12 – Assemblée Générale Extraordinaire (version actuelle)
L'Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Le texte des modifications proposées
par le Conseil d'administration, ou par tout autre membre de l'association, est annexé à l'ordre du jour.
Pour délibérer valablement, l'Assemblée générale extraordinaire doit être composée des deux tiers au moins de ses membres. Si
cette condition n'est pas remplie, l'assemblée est convoquée à nouveau, à quinze jours d'intervalle, dans la forme prescrite par
l'article 9. Cette seconde réunion délibère valablement quel que soit le nombre de districts adhérents présents ou représentés,
mais seulement sur les questions à l'ordre du jour de la précédente assemblée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents et des représentés.

Article 12 – Assemblée Générale Extraordinaire (version proposée)
L'Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Le texte des modifications proposées
par le Conseil d'administration, ou par tout autre membre de l'association, est annexé à l'ordre du jour.
Pour délibérer valablement, l'Assemblée générale extraordinaire doit être composée des deux tiers des districts adhérents. Si cette
condition n'est pas remplie, l'assemblée est convoquée à nouveau, à quinze jours d'intervalle, dans la forme prescrite par l'article
9. Cette seconde réunion délibère valablement quel que soit le nombre de districts adhérents présents ou représentés, mais
seulement sur les questions à l'ordre du jour de la précédente assemblée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents et des représentés.
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DATES A RETENIR

RETOUR DU NAYEN

LES ECHANGES  2018 - 2019

RAPPELS BONNES PRATIQUES

LES NOUVEAUTES DU SITE

LA COMMISSION BUS TRIP
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LES ASSURANCES

DINER
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PAUSE

LES VACCINATIONS

ATELIER VISAS / DOCUMENTS CONNEXES PAYS
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ATELIER  INTRANET  - NOUVEAUTES

PAUSE   - REMISE DES CLES 

LES CONDITIONS D’ACCUEIL  - exchange agreement
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BASE DE DONNEES COMMUNES

CONSIGNES ET FORMULAIRES

EEMA –DEAUVILLE 2018
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QUESTIONS/REPONSES

PHOTO

DEJEUNER - BUFFET
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VISITE DE LA CITE DU VIN

VISITE GUIDEE DE BORDEAUX 

DINER EN SALLE PRIVATISEE
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28 aout 2018 Accueil des IN

Roissy et autres aéroports

22 - 23 juin 2018 Pré Convention YEO, TORONTO

14 - 17 Septembre 2018 EEMA, DEAUVILLE

Octobre 2018 Election bureau 2019-2022 
du CRJ

23-24 novembre 2018 Rencontre DYEC TOURS
Programme détente/partage

DATES 

à 
RETENIR
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13 - 17 Mars 2019 NAYEN, DENVER

22 - 23 mars 2019 Rencontre DYEC (Marseille?)
Programme détente/partage

1 – 5 Juin 2019 Pré et Convention, HAMBOURG

EEMA Valencia Espagne

AUTRES 
DATES 

à 
RETENIR
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ELELECTION DNGC 
Bordeaux   23 et 24 mars 2018

18/01 : appel à candidature DNGC
28/02 : clôture des candidatures
03/03 : envoi aux DNGC (17/18) des 
candidatures
23/03 : ouverture des votes par internet
07/04 :  clôture des votes
09/04 : annonce des résultats

AUTRES 
DATES 

à 
RETENIR
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26/03 : Appel des candidatures à la présidence du CRJ 
5 promotions de gouverneurs sont concernées
2014-15, 2015-16, 2016-17, 2017-18, 2018-19

31/05 : Fin des dépôts des dossiers

AG oct. ou nov. 2018 Election par les 4 promos de 
gouverneurs

AUTRES 
DATES 

à 
RETENIR
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3 pays organisateurs
USA, Canada, Mexique

20 Pays
390 participants
▪ Reconnaissance du CRJ
▪ Nombreuses rencontres 
▪ Participation à 2 groupes de réflexions
▪ RDV à DENVER
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Présentation de la Situation

PREVISIONS/AFFECTATIONS

QUELQUES RAPPELS 
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22/03/2018

Echanges pleins Droits d'envoi

TOTAL 
outbounds

Obligations de 
réception

Réception 
inbounds Modulo

non encore 
affectés

1510 37 5 42 3 40

1520 42 2 44 4 46

1640 25 8 33 0 25

1650 32 7 39 0 32

1660 8 1 9 0 8 1

1670 19 3 22 4 23

1680 21 6 27 3 24

1690 47 3 50 3 50

1700 26 3 29 1 27

1710 55 1 56 1 56

1720 23 0 23 1 24 6

1730 12 0 12 1 13 + 3 3

1740 38 4 42 1 39 + 1 1

1750 12 2 14 2 14

1760 28 0 28 1 29

1770 29 3 32 0 29 -2 1

1780 43 2 45 0 43 + 1

1790 35 1 36 0 35

532 51 583 25 557 -2 12

Totaux par district
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Répartition Détaillée
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Totaux par pays
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FRANCE
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Brésil France
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62

Brésil France
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62
1838

Brésil France



SITUATION DES ECHANGES
Bordeaux   23 et 24 mars 2018

Présentation  DYEC  23 – 24 mars 2018

62
1838 3

1
2

1 1

1

7

11 1

1
1
12

14
6

2
3

2
1

1
102

1
72

1

Brésil France
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3
4

2
1

7

Non conformité

Envoyer 1 à 2 outbounds 
d’un district vers un autre district,
Mais certainement pas 3, 4 ou… 7
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LES CAMPS - C&T
▪ RAPPEL DE LA PROCEDURE 
▪ COMMENT AMELIORER LA PROCEDURE

LES ECHANGES FAMILIAUX  - F2F
▪ SITUATION DES DOSSIERS
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3 x 1510
5 x 1520

11 x 1640
1 x 1660
3 x 1670
2 x 1690
5 x 1710
4 x 1720
5 x 1730
1 x 1740
1 x 1770
3 x 1780
1 x 1790

21 pays

45 CAMPS

28 en ligne

LES CAMPS - C&T
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LES ECHANGES FAMILIAUX  - F2F

Echanges Familiaux
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Echanges Familiaux
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Echanges Familiaux
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Echanges Familiaux
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Echanges Familiaux
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Respect des engagements pris
▪ OK pour les échanges directs conclus avant 2016 -2017
▪ Pas de visa pour les contreparties des directs conclus 

après cette date
▪ Pas de visa pour les IN sans dossier préenregistré
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Respect des procédures de renvoi
▪ Dialogue, Information, Justification >>> perte d’échanges
▪ Ne pas multiplier les envois dans un même district
▪ Informer le CRJ >>> Visa + Assurance
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LE PAIEMENT ELECTRONIQUE 
▪ A l’ouverture de la seconde partie de 
l’inscription
▪ Plus de gestion des règlements des frais de 
dossier
▪ Remboursement selon procédures

▪ LT, Camps si pas d’acceptation
▪ ST  après deux refus non du fait de la famille 
ou si propositions hors choix du jeune,x



LES VISAS 
Bordeaux   23 et 24 mars 2018

▪ Dossier « IN » valide la présence sur  fichier SDV
▪ Les demandes faites par des agences. 

▪ Pas d’intervention du CRJ sans la copie du 
récépissé.

▪ Renvoi anticipé >> info SDV >> Visa  invalide
▪ Les pays difficiles et les délais
▪ Les documents connexes
▪ L a création d’une fiche par pays 
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LA COMMISSION BUS TRIP
▪ Mise en route de la commission : 
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DINER
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BIEN 
REVEILLES 

?
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SITE INTERNET DU CRJ
▪ Les nouveautés, 
▪ Le  dossier IN
▪ L’obligation d’utiliser le bouton « VALIDER » 

Le mot « Projet » barre le GF tant que le dossier n’est pas 
validé

▪ Formation par visioconférence
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Bordeaux   23 et 24 mars 2018

▪ FORMULAIRES CONSIGNES 
▪ DEPLACEMENTS DES JEUNES
▪ PROCEDURES ER  
▪ VENUE DES PARENTS
▪ VISA/PAYS ET DOCUMENTS CONNEXES
▪ ASSURANCES PAYS
▪ ASSURANCES  LES GARANTIES PAR PROGRAMME 
▪ FAQ / Où TROUVER QUOI ?  
▪ Autres
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LES CONDITIONS D’ACCUEIL
▪ Révision du modèle d’exchange agreement 
▪ Mention de prise de connaissance de la 
situation du pays choisi sur site et sur 
document ?
▪ Nombre de familles d’accueil ?
▪ Activités prévues pour tous ? ex : Bermudes

>>> conditions à faire stipuler lors de 
l’agrément d’échange
▪ Autres..
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CONSIGNES 

AUX IN

▪ Démarches préfecture pour visa jeune  IN devenu majeur 
▪ Attribution de diplôme et attestation de scolarisation en 
France ex : pour les Coréens
▪ Faire passer un diplôme agréé DILF, DELF, DALF
▪ Signature de l’acceptation des règles par les parents et par le 
jeune  IN  avant qu’il ne vienne 
▪ Mentionner que si la participation au Bus Trip est refusée 
pour des raisons disciplinaires il ne sera pas remboursé 
▪ Mentionner les conditions de voyages pendant le séjour 
ou/et  si demande de prolongation ou de retour indirect au pays
▪ Divers documents à  demander : ex  certificat natation 
▪ Autres
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DIVERS Questions/Réponses

▪ RCOP
▪ ENG et CRJ
▪ Intérêt des FLASH ?
▪ Tour de table avis Blazer
▪ Vente de pin’s, tous pour négocier les prix ou 
personne, cde par unité d’empaquetage + frais de port. 
▪ Charte graphique
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PHOTO

DEJEUNER
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